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Madame le Président ; 
Distingués Délégués ;
Mesdames et Messieurs ; 
C’est avec un réel plaisir que je m’adresse à cette auguste assemblée à l’occasion de l’examen du sixième rapport périodique de mon pays, la République centrafricaine, relatif à la mise en œuvre de la Convention sur l’Elimination de Toutes les Formes de Discriminations à l’Egard des Femmes. 
Ce rapport, soumis par mon pays depuis septembre 2018 en application de l’article 18 de la Convention, et qui fait suite au précédent rapport unique valant rapport initial et deuxième au cinquième rapport périodique examiné en juillet 2014, est l’expression de l’engagement du Gouvernement Centrafricain non seulement à œuvrer pour l’amélioration des Droits de la Femme et de la Fille, mais également et surtout à tenir ses engagements à l’égard de la communauté internationale.
La République centrafricaine, comme vous le savez, a connu des années de conflits ayant entrainé de bouleversements politiques, socio économiques et culturels, avec de graves conséquences sur les Femmes et les Filles, principales victimes de ces crises réccurentes.
Depuis son accession à la Magistrature Suprême,  son Excellence Professeur Faustin Archange TOUADERA,  Président de la République, Chef de l’Etat, a inscrit la question du genre, des droits de la femme et des filles comme un des domaines prioritaires de ses actions en faveur des populations centrafricaines. 
Madame le Président ; 
Distingués Délégués ;
Mesdames et Messieurs ; 
Le sixième rapport sus évoqué ainsi que les réponses à la liste des points et des questions transmises le 15 décembre 2023 contiennent à suffisance des détails sur les progrès réalisés, les contraintes, les défis persistants et les perspectives d’avenir en matière de promotion et de protection des Droits de la Femme en République Centrafricaine.
Le résumé de l’état des lieux sur la mise en œuvre de la Convention sur l’Elimination de Toutes les Formes de Discriminations à l’Egard des Femmes, se présente ainsi qu’il suit :
I. Des progrès réalisés
Au niveau du Cadre normatif.
Le Gouvernement a procédé à une analyse approfondie des textes discriminatoires et constué à cet effet, un répertoire des lois et dispositions discriminatoires sur lesquelles les actions de révision et d’élaboration de nouvelles règlementations ont été entreprises. 
A cet effet, le cadre légal de protection de la femme a positivement évolué depuis la soumission du dernier rapport périodique de 2014. 
Il s’agit notamment de :
· La Constitution du 30 Aout 2023, notamment en ses Article 7 et 14 qui prônent l’égalité des sexes et l’implication des femmes dans les instances de prises de décision ;
· La loi N°16.004 du 24 novembre 2016, instituant la parité entre les hommes et les femmes dans les emplois publics, para publics et privés et son mécanisme de suivi évaluation qui est l’Observatoire national de la Parité dont le projet de decret d’appliocation est en cours de signature par le Président de la République, Chef de l’Etat;
· Le code de la famille révisé qui a permis non seulement de supprimer certaines dispositions discriminatoires mais aussi de renforcer certaines dispositions sur les droits de la femme et des enfants.
· La révision du Code pénal en vue d’augmenter certaines peines liées aux violences basées sur le genre et prendre des mesures pour combattre la discrimination ;
· La Loi sur le harcèlement sexuel qui permet de réduire le phénomène en milieu familial, scolaire, universitaire, et socio professionnel ;
· Le code électoral révisé en accordant une place de choix au concept genre ;
· La loi institituant la Commission Vérité, Justice, Réparation et Réconciliation ; 
· Le Décret N°15.007 du 8 janvier 2015, portant création d’une Unité Mixte d’Intervention Rapide et de Répression (UMIRR) des violences faites aux femmes et aux enfants entre autres.

Dans le cadre de la mise en œuvre du droit à la protection de la femme, plusieurs institutions ont été créées notamment : 
· Le Ministère de la Promotion du Genre, de la Protection de la Femme, de la Famille et de l’Enfant. Ce Ministère à travers notamment sa Direction Générale de la Promotion du Genre et sa Direction Générale de la Protection de la Femme et ses directions techniques, a mandat de définir, développer et mettre en œuvre les politiques, les programmes et les projets en faveur des femmes, des enfants et d’autres catégories sociales vulnérables ; 
· Le Ministère de l’action humanitaire, de la Solidarité et de la Réconciliation Nationale ayant pour mission de définir et mettre en œuvre les politiques, programmes et projets relatifs aux soutiens humanitaires à apporter aux personnes déplacées et réfugiés, parmi lesquels se trouvent les femmes et enfants ;
· Le Ministère de la communication avec son rôle transversal, a mandat de définir la politique nationale en matière de communication, ainsi que les stratégies de mise en œuvre des programmes de diffusion des messages, de sensibilisation de lutte contre les inégalités et violences à l’égard de la femme ;
· Enfin, d’autres départements Ministériels comme ceux de la santé publique, du commerce, du développement rural, de la justice, de l’éducation, contribuent à mettre en œuvre dans le cadre de leurs mandats respectifs, des programmes et projets visant la promotion de la femme dans le but de combattre les inégalités fopndées sur le genre.
Dans cette dynamique, nous pouvons évoquer le rôle prépondérant que jouent : 
· les Organisations de la société civile, les organismes nationaux et internationaux, les organisations non gouvernementales nationales, les sociétés et entreprises privées dans la lutte contre toutes formes de discriminations à l’égard des femmes ;
· La Commission Population, Genre et Développement, Droit de l’Homme et Droit International Humanitaire, qui examine les sujets relatifs aux droits de la femme, des minorités, la culture de la paix, les droits économiques, sociaux et culturels, les droits civils et politiques, le droit international etc.
Des mécanismes de suivi évaluation et coordination des actions ont été mis en place. 
Il s’agit notamment du Comité de Coordination du secteur Genre, violences basées sur le genre, femme, paix et sécurité institué par  un arrêté du Premier Ministre chef du Gouvernement et du Comité Stratégique de lutte contre les violences liées au conflit placé quant à lui sous la haute supervion du Présidence de la République, Chef de l’Etat .

B . S’agissant des Politiques Publiques et des résultats de leur mise en œuvre
Le Gouvernement a initié différentes politiques, stratégies, plans et programmes en faveur de l’égalité des sexes, de l’autonomisation de la femme et de la lutte contre les violences basées sur le genre. 
On peut citer à cet effet :
· La politique nationale de la promotion de l’égalité et l’équité du genre ; 
· La politique de la famille et son plan d’action ;
· La stratégie nationale de lutte contre les violences basées sur le genre, les pratiques néfastes et le mariage d’enfants ;
· La stratégie d’autonomisation socioéconomique des femmes et filles ;
· La stratégie d’implication des hommes dans la lutte contre les violences basées sur le genre ;
· La stratégie de communication pour un changement de comportement ;
· Et enfin le plan d’action national de la Résolution 1325 et les résolutions connexes.
Des programmes sont également élaborés à travers les projets pour lutter contre les inégalités de genre, la discrimination à l’égard des femmes et les violences basées sur le genre. 
Parmi ces programmes et projets, nous pouvons citer :
· le projet capital humain pour l’autonomisation des femmes et filles, le programme genre ;
· le programme de prise en charge holistique des victimes de violences basées sur le genre ;
· le Projet d’appui aux communautés affectées, le projet d’appui aux retournés et déplacés des conflits en République centrafricaine.
Madame le Président ; 
Distingués Délégués ;
Mesdames et Messieurs ; 
Pour illustrer la situation de la femme et fille dans mon pays, permettez-moi de vous présenter quelques statistiques.
Dans l’architecture genre du pays, le ministère de tutelle est le département de la Promotion de la Femme, de la Famille et de la Protection de l’Enfant, doté d’une Politique Nationale d’Egalité et d’Equité révisée pour la période 2019-2024. 
Malgré l’institution de points focaux genre (PFG) dans tous les départements ministériels, il faut néamoins noter que la capacité de mobilisation et coordination genre du ministère reste faible. 
La pauvreté a une dimension sexo-spécifique, avec un taux de pauvreté en milieu rural de 81% chez les femmes et 69% chez les hommes. 
Selon les données du BIT (2019), plus de 80% des femmes œuvrent dans le secteur informel de l’économie rurale et du petit commerce.
La discrimination basée sur le genre est particulièrtement enracinée dans le secteur de l’éducation, où le rapport entre le nombre des filles et garçons scolarisés est significativement inférieur à tous les niveaux d’enseignements. 
Ainsi sur la période 2018-2019, il y avait respectivement environ 8 filles dans le cycle primaire et 6 filles dans le cycle secondaire, pour 10 garçons. 
Chez les adultes, 75,1% des femmes sont analphabètes, contre 52,6% des hommes. 
Au niveau de l’Assemblée nationale, les femmes représentent 19 %
Selon les données de la dernière enquête MICS6-RCA (2018-2019) :
· 60% de femmes âgées de 20 à 24 ans sont mariées ou en couple avant l’âge de 15 ou 18 ans ; 
· les Mutilations Génitales Féminines (MGF) touchent 21,6% des femmes et des filles âgées entre 15 et 49 ans ;
· 80% de femmes et 84% d’hommes ont des attitudes d’acceptation face à la violence domestique. 
Alors que l’Indice de Développement Humain, établit à 0,397 pour l’année 2019, classe la RCA parmi les « pays à développement humain faible » au rang de 188ème sur 189 pays et territoires, les indices sur le genre relèvent des inégalités structurelles et profondément ancrées dans de normes, us et coutumes patriarcaux et discriminatoires ; 
l’Indice d’Inégalité de Genre, calculé à 0,680 en 2019, place la RCA 159ème sur 162 pays. Cet indice prend en compte 2 indicateurs santé, avec un taux de mortalité maternelle de 829 et un taux de fécondité chez les adolescentes de 129,1 ; un indicateur éducation, avec 13,4% des femmes ayant au moins commencé des études secondaires contre le 31,3% des hommes ; un indicateur sur l’accès aux opportunités économiques, avec un taux d’activité de 64,4% pour les femmes et 79,8 pour les hommes.
Par ailleurs, le taux de pauvreté a augmenté, passant de 70,5% en 2019 à 72,2% en 2020 et ce, en raison de la perte du pouvoir d’achat de la population, le revenu par habitant ayant baissé de 1,3% en 2020. 
Au niveau des pays d’Afrique subsaharienne, l’indice de développement humain était de 0,353 en 2016, largement inferieur a la moyenne régionale qui est de 0,475, classant le pays au rang de 153eme sur 177 pays.
L’emploi informel occupe environ 99% de la population active et plus de 80% des femmes œuvrent dans le secteur informel, notamment dans l’économie rurale et le petit commerce.

II. Des contraintes et Défis
En dépit de ces avancées et progrès réalisés, la RCA reste confronté :
· à des contraintes d’ordre structurel et des difficultés liées à l’insécurité qui n’ont pas permis la mise en œuvre  effective de certains programmes et projets ; 
· à l’insuffisance de ressources de fonctionnement des institutions ; 
· aux pesanteurs socio culturelles, pour ne citer que cela.

III. Concernant les perspectives d’avenir
Le gouvernement envisage de doter le pays d’un Plan National de Développement (PND) pour la période 2024-2028, à la suite du Plan National de Relèvement et de Consolidation de la Paix (RCPCA) 2017-2022.
Le Département Ministériel dont j’ai la charge est en train de finaliser le document de politique sectorielle basée sur le Budget programme.
L’élémént le plus important à mentionner est la Politique Nationale des Droits de l’Homme qui est le cadre startégique comportant un imprtant volet Droits de la Femme. 
Cette politique Nationale est assortie d’un plan d’action quiquenal et d’un budget pour la mise en œuvre des actions en faveurs des Femmes et des Filles dans tous secteurs de leurs droits.
Certains textes sont en cours d’adoption et de révision. Des programmes en cours d’exécution, des projets en conception etc. 
Au regard de tout ce précède la volonté politique affirmée et l’engagement du Président de la République pour faire avancer la cause des Droits de la Femme reste et demeure le fondement de la mise en œuvre des recommandations sur la Convention sur l’Elimination de Toutes les Formes de Discriminations à l’Egard des Femmes.
Les Femmes, qui représentent la majeure partie de la population avec 51% de la Population totale, méritent d’être soutenues dans toutes les initiatives nationales visant le relèvement socio économique du pays, 
A cet effet, et au nom de la solidarité internationale, je profite de cette opportunité qui m’est offerte pour encourager les bailleurs, partenaires bilatéraux et multinationaux et toute la Communauté internationale à continuer d’appuyer la République centrafricaine dans les programmes d’autonomisation socioéconomique, d’égalités des sexes et de lutte contre les violences basées sur le genre.
Madame le Président ; 
Distingués Délégués ;
Mesdames et Messieurs ; 
Je réitère mes remerciements au Présidium pour avoir donné l’occasion de présenter la situation de la République Centrafricaine.
Ma délégation se tient à votre disposition pour apporter les éclairages nécessaires et les réponses supplémentaires que les membres du Comité souhaiteraient obtenir.

Je vous remercie
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